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La cotisation à ROL Villeneuve est valable du 1 septembre 2011 au 31 août 2012. 
Elle contribue au développement de l’association et du roller sur la Métropole Lilloise. 

Identification de l’adhérent : 

 

□Mme  □Mlle  □M. Nom  _____________________ Prénom ______________________________________  

 
Adresse _________________________________________________________________________________  

 
Code Postal __________________ Ville ________________________________________________________  
  
Né(e) le _____________________ Tél fixe  ______________________ Portable _______________________  
 
E-mail (en majuscules SVP) : _________________________________ @ ____________________________  
 

En cas d’urgence prévenir □ M. □ Mme  ________________________ Tél ___________________________  

 
Coordonnées des parents si mineur  ____________________________ Tél ___________________________  

Profession _____________________________ Souhaitez-vous aider l’association ? □oui □non 

 

Renseignements complémentaires 
Quelles sont vos attentes chez ROL ? :  ________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  
 
Comment avez-vous connu ROL Villeneuve (plusieurs choix possibles) ? :  

□ Bouche à oreille □ Décathlon Campus □ Flyer □ Affiche □ Rando  

□ Radio □TV □ Internet □ Presse □ Mairie  □ Chti   

Choix de la formule (voir page 2) : □ Année □ Ticket    □ Base 

□ Espèces (somme exacte SVP)   

□ Chèque (s) à l’ordre de « ROL Villeneuve », daté (s) du jour de l’inscription, (possibilité de payer en 4 fois). 

 

TOTAL : 40€ (adhésion) +  _____ € (formule choisie) - _________€  (Réduction) =   ________________ €  

Souhaitez-vous faire un don déductible des impôts (voir page 4) ? Si oui, somme :  ______ € 

 

J’atteste avoir en ma possession un certificat médical de non contre indication à la pratique du roller (je 
ne suis pas obligé(e) de le présenter). 

Je m’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur de l’association ROL Villeneuve, dont je 
reconnais avoir pris connaissance (sur le site Internet ou à la halle Canteleu). En cas de résiliation volontaire ou non 
de mon adhésion (motif justifié par les dirigeants), l’association ne rembourse ni la cotisation annuelle, ni le montant 

de l’assurance (sauf un seul cas de force majeure : mutation non prévue). La base d’adhésion ne sera pas 
remboursée dans tous les cas. Je m’engage à porter mon badge personnalisé (important en cas de problème) et à 

respecter les consignes de sécurité ainsi que les groupes de niveaux. 
J’autorise irrévocablement  le réseau RIDE ON LILLE à conserver, publier, diffuser, reproduire, 

représenter ou exploiter toutes prises de vue opérées dans le cadre de son activité sur lesquelles j’apparaîtrais et 
cède gracieusement à ladite association les droits ci-dessus cités. 

Fait à _____________________________le______/_____/20_____ 
Les informations qui précèdent sont indispensables au traitement de votre 

adhésion à l’association. Conformément à l’article 36 alinéa 1 de la loi n° 78-17 du 6 
Janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de communication et de rectification 
de ces informations. 

« Lu et approuvé »  + 
signature 



ROL Villeneuve   
Adresse postale : ROL Villeneuve,   4 rue Parmentier, 59000 Lille 

Tél. : 03 20 56 71 61 ; Fax : 03 20 47 27 06 – Mail : villeneuve@rol.asso.fr 
www.rol.asso.fr 

 

 

Tarifs valables : 

du 1 septembre 2011 au 31 août 2012 
 

Le premier cours d’essai est toujours gratuit. 

 

 

 

ADHESION ROL = 40€ obligatoire quelque soit la formule choisie. Comprend : 

 Assurance individuel accident / dommages corporels durant la saison 2011 / 2012 sur 

toutes les activités de ROL Villeneuve 

 Gratuité du passage des roulettes (Rol School) à Lille (exclusivement). 

 Gratuité des ateliers techniques (nettoyage des roulements…). 

 Prix préférentiels sur tous les produits dérivés. 

 Prix préférentiels sur les sorties en bus ROL (Paris, 24H du Mans, …). 

 Abonnement Fanzine. 

 Réductions club des partenaires (sur présentation de votre Badge). 

 Possibilité de rejoindre nos équipes de Staff et d’Anim avec formation gratuite. 

 1 semaine de cours gratuit sur Lille par mois (la première semaine de chaque mois), il faut 

impérativement porter votre badge nominatif et venir aux horaires correspondants à votre 

niveau, voir sur www.rol.asso.fr ou appeler au 03.20.56.71.61 

 Gratuité de toutes les randonnées organisées par ROL (ROL Friday Night, ROL Parade, 

randoxygènes, randonnées découvertes, Croc & rol, …) 

 

 

 Formule PASS TICKETS (à la séance de cours) : 

 7€ le cours ou 60€ le carnet de 10 cours. 

 Vente des tickets à l’accueil lors de la ROL SCHOOL ou sur le site de ROL.  

 Tickets non nominatifs. 

 Pas de ticket durant les vacances scolaires (donc gratuité pour les jeux collectifs). 

 

 Formule ANNEE (cours illimités jusqu’au 30 juin 2012) : 

 Adhésion entre Septembre 2011 et Juin 2012 :  

 120€ formule valable jusqu’au 30 juin 2012. 

 80€ à partir du 1 février jusqu’au 30 juin 2012  

 

Attention, pendant les petites vacances scolaires, les cours sont remplacés par des 

jeux collectifs ou sorties extérieures. 

 

 

REDUCTIONS 2011 - 2012 valable uniquement sur les formules Rol School (ne 

concerne pas l’adhésion de 40€): 

- 15 € par personne non cumulable pour : 

 Les étudiants (photocopie carte étudiant obligatoire) 

 Les adolescents (16 – 18 ans, photocopie carte d’identité obligatoire). 

 Les chômeurs (justificatif obligatoire). 

 Les familles (par personne dès 3 membres qui s’inscrivent simultanément). 

 Toute ré-adhésion l’année suivante. 

 

Attention : Aucune réduction ne peut être faite sur la cotisation, la réduction 

s’effectue exclusivement sur prix de la formule 

 

 

 

Nous vous rappelons que le port du badge ROL est obligatoire aux cours, nous nous donnons le 

droit de refuser l’accès à la halle Canteleu (rue Carpeaux à Villeneuve d'Ascq, quartier Cousinerie) à 

tout adhérent ne portant pas son badge de façon visible durant la totalité de la session. Si vous avez 

le moindre problème, contactez l’association au 03.20.56.71.61 ou villeneuve@rol.asso.fr  

 

http://www.rol.asso.fr/
mailto:villeneuve@rol.asso.fr
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CONDITIONS D’ADHESION SAISON 2011 / 2012 

 

Pour que mon adhésion soit prise en compte je dois : 

□ Joindre mes deux photos (avec nom et prénoms au dos) de taille 3,5  X 4,5 cm, 

Dans le cas d’une ré-adhésion (à partir de 2007), une seule photo suffit. 

□ Joindre mon bulletin d’adhésion dûment signé, 
□ Joindre mon règlement avec tous les chèques à l’ordre de ROL Villeneuve ou la somme 

exacte en espèce, 

□ Renseigner correctement le cadre « identification de l’adhérent » de manière lisible, 
□ Cocher la formule de mon choix. 

 

Tout bulletin incomplet pourra être refusé ! 

 

Horaires des cours de l’école de roller ROL SCHOOL (à la halle Canteleu, V.A.) : 

 

 

 Tous les jeudis de 20H30 à 22H30 (niveaux initiation et perfectionnement). 

 

 Pas de niveau maîtrise à l’école de roller villeneuvoise.  

 Pas d’enfant à l’école de roller Villeneuvoise. Cours à partir de 16 ans. 

 Pendant les petites vacances scolaires ateliers et jeux vous seront proposés.  

 Pas de cours pendant les vacances de Noël 

 Pas de cours pendant les mois de juillet / août. 

 

Les cours se terminent le 30 juin, cependant votre adhésion dure jusque 31 août, 

vous pouvez donc bénéficier des avantages adhérents jusqu’au 31 août. 

 

Informations complémentaires  
Les cours 

 

L'association ROL Villeneuve remercie les animateurs bénévoles pour le temps qu'ils consacrent à 

votre association, pour votre plaisir et le leur, n'hésitez pas à les remercier. 

 

Informations sur les dons 

 

Sachez qu'un don à votre association vous permet un abattement fiscal de 66% de la somme 

versée sur votre déclaration.  

 

Exemple : pour un don de 100€ vous aurez une réduction de 66 € sur la somme finale de votre 

imposition. Alors n'hésitez plus faites vos calculs et aidez votre association !!! 

 

Pour bénéficier de l'abattement sur votre déclaration 2011, vos dons doivent être envoyés avant le 

31/12/2011.  

Une attestation vous sera ensuite adressée par courrier. 

Informations sur les comités d’entreprises 

 

Votre comité d’entreprise peut prendre en charge une partie de votre cotisation, n’hésitez pas à 

demander un reçu d’adhésion à villeneuve@rol.asso.fr. 

mailto:villeneuve@rol.asso.fr

